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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Réserve technique – procès-verbal n° RT5 9 mars 2018 
 

Présidence : M. Erick ARCHAT (Président de la section « Formation –Stages – Lois du jeu » de la CRA 

Membres : Mmes Nathalie LE BRETON et Sandra RENON et MM., Jean-Marc BONNIN, Michel 

LALARDIE et Séverin RAGER. 

Saison 2017-2018 – Réserve technique n° 5 

1 – Identification 
Match n° 19518474 (579304)  – Régional 2 – Phase C 

Samedi 17 février 2018 – 15h30 

MERIGNAC SA 1 (505679) – BISCARROSSE O 1 (519360) 

Score : 1 but à 0 

Arbitre officiel : JAUNEAU Bastien (1100928466) 

Arbitres assistants : LE GAL Stéphane (360514410) 

 AUBERT Laurent (1899650581) 

Délégué principal : BARRERE Philippe (399051307) 

Observateur CRA : LAURENT Thierry (720099557) 

Réserve déposée auprès de l’arbitre par M. CISSE Oumar Deen (2545364249), capitaine de Biscarrosse, à 

l’arrêt de jeu qui est la conséquence de la décision contestée. 

2 – Intitulé de la réserve 
« Un jaune qui dégage le ballon, contré par un joueur de Mérignac. Le ballon atterrit sur un joueur de Mérignac 

hors-jeu qui marque en bénéficiant du hors-jeu. Le juge de touche a levé son drapeau. L’arbitre a déjugé 

l’assistant très étonnamment. » 

3 – Nature du jugement 
Après études des pièces versées au dossier : 

la section « Formation – Stages – Lois du jeu » de la commission régionale de l’arbitrage (CRA) jugeant en 

première instance, 
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4 – Recevabilité 
Attendu que la réserve a bien été déposée auprès de l’arbitre conformément aux dispositions de l’article 146.1 

des Règlements Généraux, dans le cas présent, avant la reprise du jeu à savoir le coup d’envoi consécutif au 

fait contesté ; 

Attendu que le club de Biscarrosse ne saurait être tenu responsable du fait que le capitaine adverse n’ait pas 

assisté au dépôt de la réserve sur le terrain de jeu – article 146.2. 

Attendu que la réserve a été confirmée par courrier électronique envoyé le vendredi 23 février à 15h09 ; 

Considérant que la réserve n’a pas été confirmée conformément aux dispositions de l’article 186 des 

Règlements Généraux, à savoir dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match (dans le cas présent, 

le club de Biscarrosse avait jusqu’au mardi 209 février 2018 23h59 pour confirmer sa réserve technique) ; 

En conséquence, la CRA déclare la RESERVE IRRECEVABLE EN LA FORME 

5 – Au fond 

Nonobstant l’irrecevabilité de la réserve en la forme, il plait à la section « Formation –Stages – Lois du Jeu » 

de la CRA d’apporter les précisions suivantes : 

Attendu que l’arbitre de la rencontre dans son rapport a déclaré ne pas avoir utilisé son sifflet avant que le 

but ne soit marqué, ce que confirment l’arbitre assistant et l’observateur de la CRA dans leur rapport respectif ; 

Considérant que, il résulte des dispositions de l’article 128 des Règlements Généraux que, « … Pour 

l’appréciation des faits, les déclarations des arbitres ainsi que celles de toute personne missionnée par les 

instances pour la rencontre et assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à preuve 

contraire. », preuve que ne rapporte pas en l’espèce le club réclamant. 

De plus, attendu que le livret « Lois du jeu de l’International football association board » prévoit à la Loi 11 – 

Hors-jeu au chapitre 2. Infraction de hors-jeu dispose : 

- « Un joueur en position de hors-jeu qui reçoit un ballon joué délibérément par un adversaire (à 

l’exclusion d’un ballon repoussé par un adversaire) n’est pas considéré comme tirant un quelconque 

avantage de sa position » 

Attendu que dans le même livret : 

- à la loi 5 – Arbitre au chapitre 2. Décisions de l’arbitre le législateur précise : 

o « Les décisions de l’arbitre sur des faits en relation avec le jeu sont définitives, y compris la 

validation d’un but et le résultat du match… » ; 

- à la loi 6 – Autres arbitres au préambule de cette loi, il est écrit : 

o « D’autres arbitres (deux arbitres assistants, un quatrième arbitre, deux arbitres assistants 

supplémentaires et un arbitre assistant de réserve) peuvent être désignés pour officier lors d’un 

match. Ils aident l’arbitre principal à contrôler le match conformément aux Lois du Jeu, mais la 

décision définitive est toujours prise par l’arbitre.» ; 

Dès lors, la section constate que l’arbitre a fait une juste application des lois du jeu, 
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4 – Décision 
Par ce motif, 

La commission régionale de l’arbitrage DECLARE LA RESERVE NON FONDEE, CONFIRME LE RESULTAT 

ACQUIS SUR LE TERRAIN et transmet le dossier à la commission régionale des compétitions de la ligue de 

football Nouvelle-Aquitaine pour HOMOLOGATION du résultat. 

La présente décision de la Commission Régionale de l’Arbitrage est susceptible d’appel devant la Commission 

Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 

contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 80 euros. 
 

 Le président de la section le secrétaire, 

 Erick ARCHAT Michel LALARDIE 
 


